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LA SPOLIATION DE L EGLISE EN ITALIE 
* et les libéraux. 

Quand a commencé contre l 'Eglise 
cette guerre hypocrite et violente, cette 
guerre de diffamation et de spoliation 
qu 'on a appelée : « la question du pou
voir temporel » les fauteurs et les ap
probateurs de celte œuvre inique pre 
naient — on s'en souvient — grand 
soin de séparer le pouvoir temporel du 
pouvoir spirituel du Pape . « Le premier , 
disait-on, dans des brochures , dans des 
discours célèbres, dans la presse et dans 
le publ ic , le premier n'est qu 'une inst i 
tution purement humaine et comme tel 
il est soumis à toutes les vicissitudes 
historiques; ce n'est pasnous qui renver
sons le pouvoir temporel , c'est lui qui 
s 'écroule. » Depuis, nous avons vu faire 
l 'application de cette philosophie de 
l'histoire aux potentats mêmes qui 
trouvaient sur le t rône assez de loisirs 
pour la mettre en brochures et qui ont 
maintenant la quié tude de l'exil pour la 
méditer à fond. 

Mais en ce temps-là, après avoir ainsi 
condamné le pouvoir temporel , on 
ajoutait aussitôt avec des douceurs 
infinies et des respects prosternés : le 
pouvoir spirituel,loin de souffrir de cette 
révolution, en sortira plus grand et plus 
obéi. A entendre ces fidèles inat tendus, 
le pouvoir spirituel les verrait paître 
au bercail dès que le pouvoir temporel 
n'offusquerait plus par ses abus leurs 
délicates consciences. En tout cas, ils ne 
souffriraient pas que personne désormais 
portât la moindre atteinte au pouvoir 
sp i r i tue l . Il aurait toute la liberté de 
sa vie, de son action, de sa jur idict ion, 
et pour défenseurs, non-seulement il 
aurait tout le peuple des fidèles, mais 
encore, et, à l'avant garde, tout le peuple 
des l ibéraux . 

Quand nous osions douter de ce beau 
zè le ; quand nous nous obst inions à 
défendre le pouvoir temporel , d 'abord 
au nom de la just ice et du droit , mais 
aussi comme l 'a rmure du pouvoir sp i r i 
tuel , et comme la garant ie matériel le de 
sa l iberté, on nous accusait de fanatisme 
et d 'hypocr is ie . 

Eh bien I le temps a marché , grâce 
malheureusement à la France, ou plutôt 
grâce à un gouvernement de la France . 
L'Italie uni ta i re , l 'Italie usurpatr ice a 
poursuivi et consommé ses triomphes. 
Elle s'est instal lée, cette Italie d 'un jou r , 

dans la Ville Éternelle et a logé d*insl e I 
palais du Pape qui ne meurt pas, un de 
ces rois éphémères qui font mourir les 
dynasties. Et pendant que ces choses se 
passaient au-delà des Alpes, la France 
était surprise et vaincue et ne se relevait 
que tr is tement , humiliée, muti lée . Au
jourd 'hu i la France, oui la vieille France 
est impuissante . Il faut qu'elle dévore 
en silence, avec ses humiliat ions et ses 
douleurs , les humiliat ions et les d o u - I 
leurs de l'Eglise ! Il faut qu 'el le reste \ 
immobile, e l l e / fille aînée de l 'Eglise, : 
quand l'Eglise persécutée appelle au 
secours 1 

Si au moins tous les l ibéraux par
laient ! — Ce n'est p lus , en effet, du 
pouvoir temporel qu'il s 'agit. Victor-
Emmanue l , qui en voulait une bonne 
part , par cupidité royale, a dû , pour sa
tisfaire la Révolution, prendre tout j u s 
qu'à Home, où il ne voulait pas entrer , 
jusqu 'au Quirina!, où il n'ose pas cou
cher ! Du pouvoir temporel , il ne reste 
plus rien à p r e n d r e . 

Une loi de garant ies fictives a été 
faite pour masquer aux yeux de l 'Eu
rope le sort de l'Eglise et faire croire 
qu 'une certaine liberté de droit com
m u n , avec le Vatican pour apanage , 
était restée au Pape . Celte loi, on la d é 
ch i re ! Oui! aujourd 'hui , on déchire 
même cette fiction. La France est vain
cue, la Prusse est toute-puissante . Ou'a-
t-on à craindre ? La secte révolutionnaire 
peut donc poursuiv ie son œuvre en 
paix. Voilà pourquoi le gouvernement 
italien, son serviteur, s 'apprête à expro
prier les grandes communautés re l i - ' 
gieuses des biens et des couvents qu'elles 
possèdent depuis des siècles et qui , pour 
la plupar t , viennent de la générosité des 
chré t iens de tous les pays. 

Cette fois, il ne s'agit plus du pou
voir tomporel , d 'un pouvoir plus ou 
moins poli t ique. (On sait que dans la 
langue poli t ique de beaucoup de gens , 
un chat n'est plus un chat , ni Rollet, un 
fripon . Non, il s'agit d 'une propriété 
privée, d un droit sacré au point de vue 
individuel, il s'agit en même temps de 
la liberté de 1 Eglise, odieusement o p 
primée par des actes de violence qui 
suppr iment où entravent les organes les 
plus nécessaires au gouNernenient de 
l'Eglise, à l'exercice régulier et libre du 
pouvoir spir i tuel . Il s'agit de la liberté 
de conscience des catholiques. Pour 
combattre avec nous cet odieux abus de 
la force,pour le dénoncer à l ' indiguation 
des honnêtes gens et des gouverne
ments , nous devrions avoir à côté de 
nous, catholiques, tous les docteurs en 
libéralisme, tous les défenseurs at t i trés 
de la liberté de conscience; ils l 'avaient 
dit, i lsl 'avaient p romis! —Aujourd 'hu i , 
nul ne s'en souvient. Nous devons citer 
comme une honorable exception, M. 
E d . Laboulaye qu i , avec beaucoup de 
force et d'élévation,a protesté contre ces 
attentats odieux. 

L'esprit révolutionnaire oblitère à ce ! 
point les intelligences et les consciences | 
que la haine est devenue la seule mesure 
(Injuste et de l ' injuste. Où sont Tes 
hommes de la presse dite l i b é r a i qui 
blâment avec énergie cette spoliation ? 
Ils ne le font pas parce qu' i ls haïssent 
l 'Eglise et que la révolution les a rendus 
semblables à ces chiens muets dont parle 
l 'Ecr i ture . 

Les lendemains de la No»'!l sont d 'ordinaire 
peu fertiles eu événements . I_i p lupar t dos 
feuilles parisiennes suspéndwnt 4eur p u b l i 
cation, les chancelleries chôment et les hom
mes poli t iques des capitales de l 'Europe, 
aussi Lieu que de Versailles se taisent . L ' a t 
tent ion publique,émoussée pa r l e s péripéties 
de la veille, reste el le-même indifférente 
aux faits qu 'on peut lui s ignalera i qui u ' o u t 
point une importance de premier ordre. 

Nous avons déjà signalé les incidents r e 
latifs à la déclaration faite par M . le duc de 
Cn amon t sur les promesses d'alliance de 
l 'Autr iche à notre gouvememaut , peu de 
jour a v a a t la guerre de 1870. Le télégraphe 
de Vienne nous a appris que la chancel le
rie au t r i ch ienne allait faire u n e enquête à 
ce sujet , et &e proposait de donner bientôt 
des explicat ions complètes. Les avis que 
nous, recevons d 'Allemagne, au jourd 'hui , n'a
jou ten t rien de nouveau a celte indication, 
et il e<-t vraisemblable que les déclarat ions 
annoncées ne seront pas produites a v a u t les 
premiers jours de janvier . 

A p r o p o s d e l ' i n c i d e n t q u e les feui l les 
r a d i c a l e s o n t s o u l e v é , r e l a t i v e m e n t a u 
d o c t e u r R o b i n , e t q u ' e l l e s e x p l o i t e n t 
a v e c a u t a n t d ' o b s t i n a t i o n q u e d ' h a b i l e t é , 
n o u s c i o y o n s u t i l e d e r a p p e l e r l a c o u t u m e 
h a b i t u e l l e m e n t s u i v i e e u A n g l e t e r r e e t 
a u x E t a l s - U n i s . 

L a s e c l e b i e n c o n n u e d e s Amis, o u , 
p o u r l e u r d o n n e r un l i t r e p l u s c o n n u en 
F r a n c e , l e s Quaker*, n e p e u t p t ê l e r 
a u c u n s e r m e n t . 

L u q u a k e r n e p e u t p r e n d r e Dieu à t é 
m o i n . S a c o n s c i e n c e lo i d é f e n d , c o m m e 
e l l e d é f e n d • M . R o b i n d e j u g e r dorant 
Dieu. P o u r le s a v a n t p r o f e s s e u r d ' h i s 
t o l o g i e , w\\ p a r e i l s e r m e n t s e r a i t u n e 
f o r m u l e v i d e . 

P a r t i s d e d e u x p o i n t s o p p o s é s , l e p r o 
f e s s e u r c l le q u a k e r a r r i v e n t a u m è i n e 
r é s u l t a t . 

Quand M. Robin a donné sa parole, 
il se croit ei. gagé ut personne ne douter ait 
d 'une Cillii inahon ou d 'une promesse 
qu'il aurai t laite sur son honneur et sa 
conscience. 

M a k i J r e r oVatml Xtàuea, cola lui est 
itnpossiule; pour prononcer un pareil 
serment , il est trop sérieux. 

Quand, le quaker dit : Oui, ou : Je l'af
firme, il se croit obligé à dire la vérité, 
comme s'il proooaçail le plus redoutable 
serinent. 

Mais il ne peut prononcer aucun ser
ment . 

Aux Etats-Unie,comme en Angleterre, 
comme en France, le serment judiciaire 

! est prononcé devant ""heu. Les catholi
ques jurent devant Dieu et les s a i n t s ; 
les prolestants jurent sur la Bible; mais 
quel que soit son culte, le ju ré ou le 
témoin atteste Dieu. 

La loi française n'est pas moins expli
ci te. Voici la formule du serment qu'elle 
demande aux jurés : 

Art . 312 du Code d' instruction crimi
nelle : 

« Vous jure/, et promettez, devant 
Dieu et devant les hommes, etc. » 

Voici la formule du verd ic t : 
A n . 348. « Sur mon honneur et ma 

conscience, devant Dieu et devant les 
hommes, la réponse du jury est, etc. » 

Cette formule sacramentelle est néoes-
s a i r a à la validité de l 'ar ièl que pronon
cera la cour d 'assises. Si la formule 
portait simplement : « Sur mon honneur 
et ma conscience, » M. Hobin et le 
quaker seraient sans doute les plus 
scrupuleux des ju ré s . 

Mais la loi exige qu'i ls jurent devant 
Dieu, et ni l'un ni l 'autre ne peut j u r e r . 

One décide-t-on aux Etats-Unis à 
l 'égard des quakers ? 

Si le juge des assises est rigoureux, il 
condamne à l 'amende le quaker qui 
refuse le serment . Mais, en général , on 
le dispense de siéger. 

La commission du 0° ar rondissement 
de Par is a pu dispenser M. Robin pour le 
même motif. Ubi eadem ratio, idem 
jus. 

Une correspondance adressée de Ho
me, le 23 décembre, à l'Agence Hava?, 
nous donne la grave nouvelle de la dé
mission de M. de Rourgoing; uous n'a
vons pas besoin de taire remarquer l'a
veu échappé au correspondant ollicieux, 
que les prétentions inouïes de M. Pour-
n i e r o n t été appuyées à Versailles, ou 
tout au moins n'ont pas élé désavouées 
par M. Thiers . 

Voici en quels lermes on explique à 
l'Agence la résolution de l ' ambassadeur 
près le Saint-Siège: 

Ainsi que vous l 'aura appris une dépêche, 
le comte de Bouigoing, ambassadeur de 
France près le Saint -Siège, a envoyé sa d é 
mission au gouvernement français hier soir, 
et quittera Ro ne dès demain. Cette brusque 
déterminat ion a pour cause de gravée d i sseu-
t imeuls de l 'ambassadeur avec I I . Foui nier, 
miuis l re de Franco près le gouveuiement 
i lal ieu. 

Voici ce que l'on croit savoir de très 
bonne source, à ce -mjpt, dans le monde di
plomat ique accrédité au Vat ican . 

Depuis q u ê l q i e temps, M. Fournie; - d e 
manda i t avec insistance, à son gouvernement , 
trois choses s u r t > u l : 

1° La translat ion à la légation d u pru tec -
torat que l 'ambassade exerce sur ce qu 'un 
appelle les établ issements pieux français de 
H o m e . 

Sur ce poiul , M n'a pas encore eu gain de 
cause à Versailles, mais il est, parait-i l , 
plein d'espoir. 

Il s'agit ici de fondations const i tuées à 
Rome sous les Papes par des Français dans 
un bu t de piété ou de bienfaissancei La re 
venu annue l qui s'élève, tout compris , à e n 
viron 200,0UU fr., est adminis t ré par une 
commission de notables do la colonie fran
çaise, sous la présidence du premier secré
taire de l 'ambassade. 

Conformément, a u t a n t que possible du 
moins , à la volonté dernière des fondateurs , 
on se sert de cette somme pour ent re teni r les 
églises e l les écoles de Rome (à l 'exception 

de la villa Medicis, qu i relève directement 
du gouvernement français), pour secourir 
des familles françaises ou romaines d'origine 
française, pour doter des filles pauvres e tc . 

Le gouvernement français n 'a aucune im
mixt ion , dans la gestion des b iensd 'où p ro 
v ien t le revenu en quest ion. Ils sont te l le
m e n t d'une" na tu re sui generis, que lorsque 
le t<énéral Bonaparte les céda au Saint-Siège 
par le traité de Toleut ino, le Pape ne crut 
pouvoir les accepter en conscience qu ' à t i tre 
de dépôt, et s 'empressa de les restituer dès 
que les circonstances le lui permirent . 

2" La nominat ion, à Civi ta-Veockia, d'un 
consul de France m u n i de Yexeqtiatur du 
gouvernement i tal ien. 

Vous vous rappelez, sans dou te , que M . 
de Tal le tay, consul à l 'époque de l 'entrée des 
I tal iens, cont inua que lque temps ses fonc
tions avec Yexequatur du gouvernement 
pontifical, et que , à la suite de démêlés avec 
les autori tés locales à propos d 'un frère des 
écoles chrét iennes, accusé, à tort ou à raison, 
d 'a t tenta ts à la pudeur sur ses élèves, il fut 
rappelé en France et remplacé provisoire
men t par un élève consul , M . de Sa in t -Sau
v e u r . 

lie remplaçant é tant censé gérer le consu
lat au nom de M. de Tal leuay empêché,pou
vait fonctionner avec Yexequatur de ce der
nier. Il parait que ce me;zo termine avait été 
suggéré au gouvernement français par l ' am
bassade, et que M. Fouruier a mis tout en 
œuvre pour faire nommer u n consul effectif, 
M. Ulauchard, qui vient d'arriver avec l 'or
dre de demander Yexequatur au gouverne
men t i talien. 

3° Le rapp d de YOréiioque, frégate fran
çaise qu i stat ionne dans le port de Civita-
Vecchia à la disposition de l 'ambassadeur et 
du Pape, ou au moins l 'assujétissemeut de 
ce bâ t iment à la légatiou,et non plus à l 'am
bassade . 

L'Orvnoque ne sera pas rappelé, n i même 
remplacé par u n bât iment moius impor tant , 
comme le demandai t la légation. Mais M . 
Fonrnier a remporté une victoire partielle : 
le commandan t de YOrénoque a reçu avant-
hi r, du ministre de la inariue,l 'ordre d'aller 
présente! ses hommages au roi d 'I talie le \m 

janvier et de se concerter à ce sujet avec M. 
Fouruier . M. Briot ,du reste, ira aussi ,comme 
pat 1-passé, souhaiter la bonne a u u é e a u Saint-
Père , mais pas le m ê m e jour qu ' au roi, ce 
qu i est d ' au tan t plus facile qu 'on reçoit ces 
sortes de v 'si tes, au Vatican, de Noël au 1e r 

j anvier . Cetie fois, il se concertera avec M. 
de Bonrhoing. 

Malheureusement l 'ambassadeur a refusé 
de M prê ter 'à cette combinaison, et , voyant 
que ses observations n 'é la ieul pas agréées à 
Versailles, il a envoyé avant-hier sa démis 
sion par le télégraphe, et l'a confirmée hier , 
malgré l ' intervention personnelle de M. 
Thiers dans le déba t . 

Vous devez comprendre, par ce qu i précè
de, que , dans cê > derniers temps,les relations 
entre M. de Bourgoing et M. Fouruier n ' é 
taient pas précisément des plus cordiales.Ce-
Deudaut, il y a quelques jours eucorc, le 
ministre avait diué chez l 'aaibassadeur, qu i 
faisait lout son possible pour mainteni r la 
bonne harmonie au moins extér ieure. L 'am
bassadeur devait même dîner chez le minis-

, tre avant -h ie r : il s'e6t excusé au dernier mo
men t , eu al léguant qu ' i l n 'étai t plus a m b a s 
sadeur . 


